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Cette instruction n'abroge aucune instruction.  

Cette instruction ne modifie aucune instruction.  
Nombre d'annexes : 0 

 

Objet : Plan de vaccination officiel IAHP – Evolution de la stratégie de vaccination - date de fin de 

validité : 15 /03/2025 

 

Destinataires d'exécution 

 

DRAAF 

DD(ETS)PP 

 

Résumé : Cette instruction technique a comme objectif d’ajuster la stratégie de vaccination IAHP. 

Date de fin de validité : 15 /03/2025.  

 

Textes de référence : 

Règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 

des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 

consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-

produits animaux) ; 

 

Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 

maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 

santé animale (« législation sur la santé animale ») et ses actes délégués et d'exécution ; 

 

Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les 



contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation 

alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la 

santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 

modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005, 

(CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et 

(UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les 

directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et 

abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 

882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 

96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil ; 

 

Règlement (UE) 2019/6 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relatif aux 

médicaments vétérinaires et abrogeant la directive 2001/82/CE 

 

Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 

règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 

relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 

 

Règlement délégué (UE) 2020/688 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 

règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les conditions de 

police sanitaire applicables aux mouvements d’animaux terrestres et d’œufs à couver dans l’Union ; 

 

Règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 

règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 

applicables à la surveillance, aux programmes d’éradication et au statut « indemne » de certaines 

maladies répertoriées et émergentes ; 

 

Règlement délégué (UE) 2023/361 de la Commission du 28 novembre 2022 complétant le 

règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 

applicables à l’utilisation de certains médicaments vétérinaires pour la prévention de certaines 

maladies répertoriées et la lutte contre celles-ci ; 

 

Code rural et de la pêche maritime, notamment le livre II et les articles L. 201-1 à L. 201-8, L. 205-

1, L. 221-1-1, L. 223-5, L. 223-6-1, L. 223-8, L. 234-1 et L. 243-3 ; 

 

Arrêté du 5 octobre 2011 fixant la liste des actes de médecine ou de chirurgie des animaux que 

peuvent réaliser certaines personnes n'ayant pas la qualité de vétérinaire ; 

 

Arrêté modifié du 14 mars 2018 relatif aux mesures de la propagation de maladies animales via le 

transport par véhicules routiers d'oiseaux vivants ; 

 

Arrêté modifié du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les 

opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou 

des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux 

animaux ou aux êtres humains ; 

 

Arrêté 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et de 

vaccination contre l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) ; 

 

Instruction technique DGAL/SDSBEA/2024-546 : Plan de vaccination officiel IAHP – Campagne 

de vaccination des canards - octobre 2024 
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